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s me ! INSTALLATIONS CLASSEES . Ê 
POUR LA PROTECTION DE: L'ENVIRONNEMENT. - 

CU UKAR . o" e 

ARRETE. N° 2659/11/10 Nes 
ORRRE EN : fixant des prescriptions complémentaires. : 
nu  - ‘+ àla Société CANDIA pour la modification ‘: 
…:] .. 7" et l'extension dé son périmètre d'épandage de boues. É 

issues du traitement des eaux résiduaires : 
: pour son établissement de Lons le 

  

      

    

    

  

  

     
“LE PREFET T DES  PYRENEES-ATLANTIQUES | 

off icier 4e la légion d'honiieur. : 

  

          
vu % Code de N'Ehvironnement. titre. ier dû Ir V, ref aux Intalations classées pour 
Ja protection de l'environnement ; : RELT L 

Des + {VU l'arrêté ininistériel ‘du 08 janvier _1998 ant'ies prescriptions téchniques applicables É 
_ aux ‘épandagés ‘de. boues sur les. sols agricoles ; EL mi ; : PP 

   
“vu Ja été ministériel du 02 février 1998 rélatif aux réèvenents: et à à a consommation : 
d'eau ainsi qu'aux érnissions de toute nature des installations ‘dassées. our. la protection 2 
de F environnement soumises à jautoñisation ;. Ù Û 

  

 Wf vw l'arrêté préfectoral n°82/1C/047 du 25 maïs. 1982, autorisant “l’Union Laitière Prénées : : 
Aquitaine Charentes à à: exploiter un établissement sur la commune de Lons ; 1. Le 

ar lé récépissé ‘de changement d'expoitant n°88/1C/080 du 7 avril. 1988, “autorisant la 
re .. : société. Alliance Agro À SE GA à EUR une lakerl-fromiagerie Sur. la commune : 
moe = “dé Lons; : . De, NES cn 

  

durs 

LL Toute comespondénie doit être adressée ‘sous ‘rme impérsomele à Mohsieur le Cher de l'Unité Taoride des Préiées. Attañtiques * 
DREAL Aquitaine : Centre Es 2,-avehie du Président ANGOT — 6053 PAU CEDEX TEL. 5 59 Ei 30 4- JACRE 05 5 14 3 [en



. vu: l'arrêté L préfetiral n° 06/1c/125 du : il avril 2006, adtoriéant. la société CANDIÀ 
(ex. 3A) à exploiter une usine de réception, stockage. et transformation de: lait. sur. Es : 

. territoire de là. commune de Lors ; APR 

| Vo le dossier dé demande de modification & detenson du pan déendage reçu le le 2 

£ septembre ACID: FPE Su, : . ér Ê 

vu ie rapport de ” Inspecte des Installations Classées en dète du 9 mars s 201 ; EN 

pe vu l'avis émis par le Consel Départemental HA l'Environnement et des Risques Sanitaires ‘ 
- et Technologiques à au cours de la séance du 21 avril 2011 ; DEGTUS 

| CONSIDERANT que les “conditions di plan épandaoe: Bis que: | définies bar RE 

L : présenit arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation-pour 

      

- les intérêts, mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour “- 
_& commodité du voisinage, pour ja santé, la sécurité, ! la- salubrité el et ae BR. 

‘ protection ‘de la nature. et de l'environnement; NOR + Fi 

Cu | CONSIDERANT que toutes les formalités restes par! na loi € et à réglées ont ée 

‘ écéomples ES | CRDP ET Ç te 

. SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; …" ! ‘: 

        

À. aRnQE 1 ee | La 

E aride 2 2t de l'rêté n° oc 125: du ñ avi 2006 est modié comme suit : 

. le EPANDAGE DES BOUES : ISSUES DE LA STATION D'EPURATION » LL 
D 

  

+. Le plan d' épandège “défi par Le présent arrêté corréspond à ä une production de boues | 

LA PNR à | 140 one . Ee sèches de nm" = 

À Articie 24-2: stocia e avant 6 and nee 

: 21 21° Stockage permanent / ae a. PONT, 

ie ouvrages d'entreposage ‘des el où les Sotiténs altématies à  Pépañitäig NE 
É (évacuation. vers des filières agréées par exemple) permettent dé faire face aux périodes Fe 

ei où l'épandaÿge est soit impossible; soit interdit. -: : ë 

- Ces ‘ouvrages sont conçus pour retenir les lixiviats générés. au cours de 7 période - 

‘d'entreposage. Le déversement dans le milieu naturel dés. trop pleins des ue 
. d entreposage estinterdit.. 

L L implantation des ouvrages di entreposage eur 0] et un epblation minimise - 
. des. émissions a odeurs percepties par le: voisiage, notamment. lors des phases d'apport |



=. 2122- Stockage temporaire 

  

: : et de reprisé ds boues: Un traitément. | péctiiiue. des sources potentielles dodeurs 
- (bassins de. stockage" de traitement et de: stabilisation des boues) difficiles à confiner, à 

L doivent être MIS en place de manière à limiter. le er A le lohège. . | 

| Les ouvrages denirprasage à l'air ire sont interdits. 

  

e LES dépôts de: stockage Pate sur les parcelles d'épañdage et ‘sans save: 
. ‘d'aménagement. ne sont autorisés ue lorsque des Lo conditions suivantes sont: 

‘ .Shiuitanénent remplis : CE ‘ 5 : Ne D 

    

Fe . | & dirée méximale du dépôt de boues est inférieure à à quarante. “ht heures; ; ; 

; toits les précautions ont été pe pour » éter le ruissellement sur ou en dehois des 
.:. parcelles d'épandage ou üne Percolation Faplée vers les 1eppes supércietes ou. de 

Re furane ou. tout ruissellement : : : ‘ 

  

“. : le dépét respecte E bre minimales diéolerient ‘défries pour. j Mobige à pr 

T'érticle 3.ci-après: En oùtre üne distance d'au moins 3. mètres vis -vis dés routes et ‘ 
fossés dot être respectée Te es Geo . 

  

    
=" 4e: volume. de dépôt est adapté é à 4 feriisation raisonnéè des parcelles récap ‘ 
oo pourle PER, oee considérée. He CRETE pos Li 

    
ne Linge à est interdit: ; ’ ; | 

-"- pendant les périodes: où le sol est. pris € en masse par. le gel où abondamment emegé : 
da exception faite des déchets. solides, 

:- pendant les périodes de forte pluviosité æ pendant les périodes où ü existe un risque = 
_: d'inondation: ï. 

: -en-dehors des têrres régulièrement tra véilées ëèt des: prairies ou ‘des forêts abliéés ie 
-.sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraineraient. leur EEE, ; 

L* 1ère du champ d'épandagé. Nr Ris 

  

: L Sous réserve des érection fées en 2ppléséion à de l article L 20 du Code dæ la Santé Li 
| Publique, le fépañdage de des bouës RES les distances et délais minima’ 'PrÉUS au nu . “ 

Fe - suivant : 

  

  

mare DES ACTIVITÉS FPROTÉGER |: MIMMALE … |D'APPLICATION 

. |” Puits, forège sources, aqueduc transitént|: : ‘85 mètres | |‘Pente du terrain |. 
des eaux. destinées : à Ja ‘consommation | DE inférieure à 7% |. 
humaine en écoulement: iibre,: installations ce Se CT 
souterrainés ou Semi-enterrées utilisées pour |... : 100 mètres”. * | Pente du terrain” 

‘‘[le stockage des eaux, que ces dernières L | 
soient utilisées pour l'älimentation en eaü|. . RES 

‘potable ou pour farosage. ee cultures ce ‘ 

. Supérieure à 7% | 

  

. maraîchères.     + 200 mètres des .   | -Pente du terrain |" 
  

AI d'eau ët plan d'eau  



  

| bag 

35 mètres, des berges 

| supérieuré à7% 

Pente du terrain 
infériéure à 7% |. 

  

  

A Délai minimum. REMARQUES 
  

‘Nature des cultures : 

. . | Herbages où cultüre fourragères”: *: Le 

-| Trois semainés avant 
la remise à l'herbé des 
animaux" où. de là 
récolte : de : cultures 
PRE : pathogènes. a cf: 

En Cas’ ‘d' absence : 
de risque lié à la!°” 
présence ‘: 
d'agents: 

  

‘ [Terrains affectés à des ailtures maraîchères 
| lou fruitières . à: l'exception. ‘des * cultures] 

. È d'arbres. fruitiers. égérie. Ne 

| Cn 
nendait l période de or: 

  

Terrains destinés où aectés à | des: cuhures 
: | märafchéres : ou. fruitièrés, en: : cohtäct avec 

Dix. - mois avant : ” 
| Eh cas d'absence | 

‘de risque lié à la |.       É de récolte: et pendant | la| °. présence 
h 1e Fa ou susceptibles de d'être Free à récolte elle-même. d'agénis | . 

    : ere 1E 

‘ E FA outre Aoahdags ‘est riterüit : | ‘ l ‘ ) Û 

* "pendant Jeÿ périodes où le sol est bris en masse par le gel 0 ou ; abondamment É 
.. …. -énneigé. exception faite des déchets solides ;. cire : 

rai et pendant es périodes de forte pluviosité et ‘pendant les périodes où 1 existe an 

1722" risque d'inondation ;.: _ 

-:" +: en dehors: des terres régulièrement travailées. et des prairies ou. de lès. 
: : : exploitées; ; - " 

ie sur les terrains à foite ‘pente, ‘aens ‘des conditions qui entraieraient leur 
- :" :" ruissellement hors du Chap d'épandage ; NPA … 

‘.7.+. 4 l'éide de dispositifs d'aéro-aspersion. qui produisent des brouillard fns lorsque V 
ME les effluents sont a æ contenir des ou pathogènes. Ce 

  

En cas. Le dimpossibilté de procéder à 2 Épandage et a les capacités stockage fxées à ! 

l'article 2.1 ci-dessus sont insuffisantes, . les boues doivent être Ce dans une fière : 

"déchets" direrries autorisée. : DC . 

  

Le a d'épandage doit ne en. ne les dispositions de l'arrêté 2009-35: 15 5 du 2 - 
: décembre: 2009 relatif au 4ème programme d'actions à mettre en œuvre en vue de l 

- protection des eaux. contre ls pollution .par les ‘nitrates d'origine agricole dans. les 

communes ‘concernées. Il devra le cas échéant iigrer les ere ue imposées par : 
7.148 futurs programmes d'actions. 

  

‘ 21-61 : Le pH des boues est compris entre 85 et85.



2162 - Les He. ne | péuvent é être épandues si: ‘les teneurs en | éléments “traces 
métaliques .-. Les sols dépassent l une nn valeurs-limites ñl Tgurant au tableau suivant : 

  

  

  

Élément “traces dans les sa : L Valeur imite rm Ms). 

_ Cadmium. |: ce 2 
… Chrome ., 150 
| Cüivré : 100 . 
Mercure Ra free Lors td, 
”’ Nickel , cet #0. 
Plomb: SR LE 

s Ze nn: | — : 300"     
  

ji 6 3- Les boues | ne peuvent re épandues Si. ti üne des iérieurs en PRET : 
métalliques où ‘composés-trates organiques dans les analyses de. boues dépassent l'uné 
des valeurs limites ‘fgurant aux tableaux suivants : | - . : _…_ 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

anne es mn | re Ras 
LT Te [enforcés(mig/kg MS) MS). en 10 ans (g/m2) 

= Gdmiym |. 2 | 40: |. “0015: 
_ Chrome . | 100 |. . “1000 EU CLS. 
‘Cuivre Û 100 “ "1000 : | Te. 15 

. Mércure . |... ‘© 1 .. |. .49. ‘|. . 905. 
Le Mickel”_ |." +20: “|: 200 |... 3. 

le. Zne ef. 300 "3000: “| . :..45 : 

mere ame | du |. 2m fe 6           
  

‘ Tout dépassement des sauts nié at ‘tableau précédent (2ème colonne) entraliere & 
‘ mise en place d'analyses. systématiques avant livraison de boues pour épandage, jusqu'a ‘ 
. œ que les résultats atteignent des valeurs inférieures ä ces seuils. | , 

  

  

  

  

              

Valeur limite. dans les … |: AUX maximum cumulé 
: | cc es LS ‘bouës (mg/kg MS) | | apporté par les boues en 

- || Composés-traces organiques | """. 77 "7", : 10ens(mgymy) 
D Net ce a li. lÉpandage sur". | Ébandage sur). 

: | Cas gérer al] péturagés Cas général |" péturages 

. Total des Zprpaux FE 2. 08 :.@8 : |: 12. 7 12 

: Fluoranthène . | Dot 5). 4... 25. .| . 6 

“ Berzo(bfuoranthène rJ28. 1 25 At | 4 

“| Benzo(a)pyrène © | 2 co LE | 3: |   
  | (JPCE 2, 32; 103, 118, 138, 153, 160 : 

: En outré, lorsque les boues sont etes sur des péturages ou dé: sols de pH mérieur 
‘à 6, le flux cumulé maximum des éléments-traces métalliques, sur ‘une dürée de dix ue ‘ 
doit respecter les valeurs définies dans le tableau, suivant :



  

  

        

RE RE pee métslimine ed Fix cumulé maximum apporté ‘ 
Éféments me métalliques L ‘par les boues en 10 ans (mg/m2) | 

Cadrnium Ce | 
:. Chrome : fer. 42 ‘ 

- Cuivre. 1 fi. 22 
- Mercure : LU !. : 0,012 

Nickel "7 te, 0. 03 
Plomb 5e CT. _ 09 

” Sélénium (© |". ne 0,12 
Le | ZNC Pie es, "3 

: Chrome + cuivre + nickel # zinc …. Le nt 1,4 

 {* Pour. le péturage nue. 

‘ 21- 6: 4: ‘Les boues ne doivent; pas. être. nie sur “des sols dont le pli avant : épandage 
est inférieur à.6, sauf. lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : ! 

+. le pH du sol'est supérieur à 5; . 
"e. néture ‘des boues : POuE contribuer à remonter le pH du” sal à une valeur es 

… Supérieure ou égale à6; - 

°° le flux cumulé maximum. des éléments apportés aux sois est inférieur aux valeurs 

du tableau 1 clrdessus pour les boues ne sur les péturages. ‘ . 

rien fertih ants : Article 2 71.       das 

21 7. 1- La dose d' apport est déterminée: en. fnétion : 

|. ‘du type de culture-et de l'objectif réaliste de rendement a 0Q 

+ - des besoins des cultures eñ éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires 
+ € oligo-éléments, tous épports confondus ; - 

+ des teneurs en éléments fertilisants dans lé sol et dans les boues et. dans les 

‘autres apports ;. 
‘+ des teneurs en éléments trècés méaliques et organiques des boues à andre; ?. 

«de l'état hydrique. du sol; 5 
- "de la fréquence des apports : Sur L une même annéé ou ä lé échelle d' une succession u 

de cultires sur Cr e añnées. . . . 

: 217. 2- Pour J, azote, ces apports (primés en à azote globe} toutes ongines confond 

ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes : ° ”. 

< : sur prairies naturelles, où sur prairies artificielles : en pie toute: l'année et en : 
-- pleine production : 350 kg/ha/an ; Fo ‘ 

*e. surles autres cultures (sauf légumineuses) : 200 igha/an : 

* sur les cultures. de A aucun in apport azoté, : 

21 -73 - Pour les cultres. autres que prairies et légumineuses, une dose d' apport : 
supérieure à 200kg/ha/an peut être tolérée si l'azote minéral présent dans les boues est . 
inférieur à 20-% de l'azote global, sous réserve : : 

- .«." que.la moyenne d'apport.en azote global Sur cinq ans, tous apports confondus, ne 
.* dépasse pas 200’ kg/ha/an } . 

+ que les fournitures d'azote par la mhéralisétion de l'rote organique apporté et 
”. les autres apports ne dépassent pas ‘200kg/ha/an ; 7 ‘ 

+ . de réaliser des mesures d'azote dans le sol “exploitable: par les räcines aux : 
périodes adaptées pour suivre le devenir de f° azote däns le sol et permettre. un 

| Re de furère adapté pour les cultures suivantes ; 5.



0 de Javis de / Mÿdrogéologue agréé en ce e qu concerne les risques pour ne eaux 
souterraines. - : h . | 

r TRE 

_ 1 dosé finale. réténue pour les boues doit être au y plus égale à 33 3 kg de matières séches 
_ par mètre .. el une ee de dix ans, hors us de terre et de chaux... 

    
Le pénètre d'épandage a une sperñeà totale de 2, 24 ha épondabies. 

.r4 épandage, au cours. d'une année, est” réalisé sûr tout ou partie CA parcelles ‘du 
périmètre dont la localisation est précisée à lannèxe H (relevé Pareleiree) et II (plans 
dt l'épandages) du présent arrêté. : 

Los     | | Article. 21:9.: Subvi des: 

.491- Généraltés 
s + oo “. _ t . 4 

L Toute modfieation ue aù Din d'épandage doit. être portée â Pi connaissance de: 
DE l'Inspection des Installations Classées. Toute nouvelle parcelle recevant = pandages 
L devra. fee l'objet d'une. étude pédologique RCE eee É: Re 

24422- Trajabilté. ns 

  

1 [ Le prodicteur dé boûes doit pouvoir justifier à tout moment de B localisation des Loue | 
“brodüites (entreposage, dépôt temporaire transport ou Dr en. référeñes « à leur. 

; période de pradicuion & et aux arases réalisées. Fr F : . 

. 2193- Suivi agronomique 

“La société CANDIA doit faire avei à à un organisme à indépendant pour mettre en place i un: 
dispositif . de: contrôle du suivi agronomique. des  épandages dans un OC æ j 

LL | préservation de fa qualité ds sols, des cultures ét des prodiiits. 

. Ele devra informer. Hnspection des Installations. Classées du nom du présttare retenu 
e dans ur délai d'un mois à ue . la parution du présent. arrété. . 

‘ 194- Conventions. 

= L'épandage fit Tobjet de conventions: ou conträts établissant les engagements et leur. 
- durée'entre la société "CANDIA" et les. agriculteurs FORCES. NE | Tr 
En ? particulier, les conventions fixent :." © ' . 

«les modalités de transport des boues; . LE 
. .$" les’ conditions de stockage temporaire boues avant épandege ; i | 
‘=. les numéros des parcelles réceptrices des boués ; .: . Dot 

ce les. conditions d'é Gpandage. (doses d'apport distances d'isolement. et “délais . à. 
‘respecter, . s)} 

. “le siiviagronamique dé l'épandage. | : DS Des es — 

2r85- Programme prévisionnel d'épandage EL 

- Un programme ‘prévisionnel annüel d épéndage est adreisé un Mois avent le début à FA 
: opérations dé épandage, à l'Inspection des Installations Classées. Un extrait du programme 

è



prévisionnel est + égalèment (adressé aux Maires des communes concernées par, ‘des l 

parcelles d'épandage. | - | : | LL 

ce programme doit être étabi en nr avec l'exploitant agricole, bu plus ra un r mois : 

avant le débüt des opérations concernées. I comprend : ; 

«la liste des parcelles où groupes ‘de parcelles concernées par 1 campagne, ‘ainsi ‘ 

‘que le ‘caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant: et: ‘aprés 

.… … Fépandäge, période d'interculture) : sur ces parcelles}. : ".. ! 

+." une änalyse des boues destinées à l'épandage portant sur : D 

: Ja. caractérisation de l valeur agronomique des boues, sûr les paramètres | 

| sun: nn . . 

- maëère sèche (en %): 5. 
" matière organique (en %; PE 

ot ‘global ; DU 

azote ammorsca/ (en NH4); PRES 

rapport C/N ; ÉRTR | 5 
phosphore: total (en P205); potassium | total (en 120} 6 calcium total _ : 

| C20}; magnésiim. total (en. MgO) ; a | h 

. t. #° ofigo-éléments.(B, GC, G, Fe, Mn, Mo, 2) NE 

- 0 {es micro-organismes susceptibles d'être présents dans les boues ; / PORTE 

- o : es éléments traces “métalliques ; Ù ie . 

: °.e' les composés tracés organiques. D à ‘ : 

‘ 1e analyses des boues doivent: être réalisées dans. un délai tel que les résutats 

d'analyses soient conniis avant réalisation de l'épandage. : : 

-. - né. analyse pour la caractérisation de là. valeur agronorique des ‘sols avant | 

… épandage comportant les éléments. Ro LC l | 

: 0 matière organique (en #); . CEST RS 
PH ; LT. : 
‘azote global ; . POP RP ER PEER roses 

- rappôrt CN; © | TR 
- phosphore total (205 ‘échèngeabie), Ein total (ko échangeable), 

L ’’calcim total (C0 échangeable), magnésium total (MgO échangeable). . 

." Ces s'anaÿses doivent être ‘réalisées sur au moins une parcelle per exploltation agricole 
L EC au programme prévisionnel, 

‘les préconisations. éciitues d'utilisation des ‘boues (calendrier et. doses h 
.d'épandägé par unité culturale...) ; L 

. +. lidentification des personnes morales ou physiques intervenant déns là réalisation - 
de lépandäge. 1 | : 2 ‘ 

:
:
0
 

©
 
©
 
o
 

L 21: -9,6 - Cahier d'épandage | 

_Un ‘cahier d: ‘épandage, conservé Per une s'aurée de dx à ans, ‘mis à 45 disposition de :. 

l'Inspection LE Installations. assées, doit être tenu. à jour: I comporte les De 

suivantes : | - 

ie. les quanètés de boues épandues par unité cukurale ; 2 

|  Jes datés d'épandage ; ou L 
«_ Jes parcélles réceptrices et leur surace ; LES 
+  Lles-cultures pratiquées ; ‘ 

. Je contexte météorologique lors de chaque épandage ; | 

+." l'ensemble des résultats d'analyses’ pratiquées sur. les sols et sur es boués. avec E 

des dates de prélèvements et de mesures et EU CP |



Le suivante . 

ou 

| identification des a physiques. ou morales chargées re opérations 
_d épandage et des Re à : _ 

21 -9. 7- Bin: agronomique anne! | 

Un bilan: est dressé annuellement Ce dociment comprend: DRE 
ee les païtelles réceptrices ; | : LU 

: +. un bilan qualitatif ét quantitatif des boues Sandies \ | 
ce ft ‘exploitation du'cahier d'épandage indiquant les quantités d' ‘éléents frélisants 
set d'éléments traces métalliques .ef : orgañiques . apportées par les: bouës sur 

-r. 7. chaque unité culturale et les résultats des analyses des sols ; … 
.. +" les-bilans de fumure. réalisés sur’ des parcelles de référence représentatives d° 

, “ chaqué type de sois .et.de systèmes de cüliure, : ainsi ‘qué les Ge de 
Ce fertilisation complémentaires qui en découlent; | 

: ; 4 remise. à À jour éventuelle des: données réunies un de l'étude initie. 

[ Lé bilan doit être. adrèssé naines à | Mnspection des Tnétélltions Claséées, au u plus . 
_.terd en. même { temps que le ARPERTE el cure dé épandage de le campagne 

ARTICLE 2: DRE De L . Do RE 
QC 

s L'annexe "M: TABLEAU RECAPTULATIF DES SURFACES D'EPANDAGE DES: BOUES DE LA ST, ATION D! EPURATION 

dé l'arrêté. préféctéral d'autorisation” n°06 1C/125 du u avril 2006 ‘est remplacée par 
| l'annexe: du na Mr B o6om . ‘ 

a annexe VII, en annexe 1. du ‘présent arrêté, récapitulänt les z zonés épendabes est: ; 
“ajoutée à l'arrêté préfectoral d'autorisation n°06/1C/125 du 1i avi 2006. ‘ | 

. ARTICLE 4 : ais et als de rai ns ie 

La Pen décision peut être déférée à äun Tribunal Administratif. : 

    

‘Le’ délai de recours, :pour le demiandeur ou l'exploitant, -est de deux rnois à compter de: ja 
"notification du présent arrêté. Pour iles tiers, il est Le on ans à ones de la. 

: püblication. où del sffichage du RE DEEE vu Sr 

| ARTICLE 5: RE 

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

_ AR TICLE 6: Publicité de l'arrêté: ES LU a : 
| Uné copie du présent a arrêté sera déposée en mairies et pourra ÿ être ‘consultée par les ll 
RÉISRNnES intéressées. : | Et 

  

Le Un extrait du présent : arrêté, . ‘énumérant. É brescriptions auxquelles l'installation est. 
soumise et faisant connaître qu' une copie dudit arrêté est déposée à la mairie où elle peut 
être consultée, sera affiché à la mairie pendant une durée:minimuni d'un mois ;. procès. 

5 NE Re de lacomplssement de cette formalité sera dressé par Le soins de maires de :. 
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: Le même “extrait sera cf ché en permanence de tco0 visble dans instalation par les 
CL du bénéficiaire de l'autorisation. FE RAR PS TNT dd . 

DS En outre, un avis relatif à à.la présente Autérisation est inséré par: les soins de Morsieur k- 

| Préfet ét aux frais de. l'exploitant dans: LT pe quotidiens locaux. 

dE ARTICLE 7 : Exé 

  

L Le Sécrétaire Général de la Préfecture, : | L ‘ 

Le Dirécteur Régional. de l'Environnement, .de l'Aménagement ét:du Logement d'Aquitaine, 

.‘ Les Irispecteurs des’ Installations Classées: placés : sous soh autorité, D 
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Le Lescar ;. : ce 
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on chargés, chacun en ce qui lé concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont. une | 

re copie serd adressée à à: 

M. le Directeur de la société CANDIA, : à 

Mme la Directrice de l'Agence Régionale de Santé d'hauilaine, 

s Es le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, ‘: RE : 

: dé Directeur. “Régional de l'Environnement, : : de l'Aménagement et. “du Logement 

‘ dhautne. 
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